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Templars Route European Federation  

(TREF) 

CHARTE D’ADHÉSION 

 

 

1. BUTS DE LA TEMPLARS ROUTE EUROPEAN FEDERATION (TREF) 

Créée le 12 juillet 2016 à Troyes (Aube, France), Templars Route European Federation est une 

association de droit français (loi du 1er juillet 1901) qui a pour but de rassembler les territoires et les 

institutions des États membres du Conseil de l’Europe, marqués par l’histoire et le patrimoine 

templiers, qu’ils soient représentés par des autorités locales, des associations ou des propriétaires 

privés. 

Les membres de la Templars Route European Federation (TREF) s’engagent à :  

- Favoriser les échanges, par l’organisation de rencontres, de colloques, de publications, en 

relation avec les universités, les institutions culturelles et les associations d’histoire. 

- Promouvoir et soutenir les actions de mise en valeur et de sauvegarde du patrimoine 

templier. 

- Développer les actions d’animation et de valorisation à travers des expositions, des 

manifestations artistiques et culturelles ainsi que des circuits de découverte, notamment 

dans le cadre d’échanges touristiques, scolaires et universitaires. 

- Favoriser la mise en réseau des différents sites templiers 

L’ambition de la Templars Route European Federation (TREF) est, à terme, d’obtenir le label 

« Itinéraire Culturel Européen » du Conseil de l’Europe, en proposant une expérience patrimoniale et 

culturelle de qualité sur les traces des Templiers. 

Actuellement, la Templars Route European Federation (TREF) regroupe cinq états :  

- France (Département de l’Aube) 

- Portugal (Ville de Tomar) 

- Italie (Ville de Perugia) 

- Espagne (Ville de Ponferrada) 

- Angleterre (Temple Church) 
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2. DEFINITION DES PARTENAIRES 

La TREF est composée de quatre membres fondateurs, de membres actifs et de membres associés 

comme fixé à l’article 5 de ses statuts. Ils ont le droit de voter en assemblée générale.  

Membres fondateurs 

• le Département de l’Aube,  

• l’association MPH nommée « Mosteiros de Portugal – Associação das Cidades »,  

• la Ville de Pérouse nommée Comune di Perugia,  

• la Ville de Ponferrada nommée Ayuntamiento de Ponferrada. 

Membres actifs, personnes morales dont l'une au moins des missions concernent l'objet de 

l’association et est situées dans un pays membres du Conseil de l’Europe ou tout pays 

justifiant de la présence des Templiers. 

• Collectivités territoriales, 

• Associations sans but lucratif régies par les états membres du Conseil de l’Europe (en 

France par la loi du 01/07/1901),  

• Entreprises,  

• Institutions… 

Membres associés ayant une relation directe avec l'objet de l'association : 

• Institutions publiques, 

• Propriétaires privés : personne physique ou morale, 

• Personnes physiques, 

• Entreprises… 

 

3. DEMANDE D’ADHÉSION   

Toute demande d’adhésion suit la procédure suivante :  

1. La collectivité, institution publique, personne morale ou physique adresse sa candidature en 

complétant le dossier de demande d’adhésion correspondant à son collège ; 

2. La candidature est instruite et soumise à l’avis du comité scientifique ; 

3. Le bureau statue et l’inscrit à l’ordre du jour du conseil d’administration ; 

4. Le président formule une réponse à la candidature.  

 

4. OBLIGATIONS DE L’ADHÉRENT 

4.1.  Agrément par le conseil d’administration 

Toute adhésion à la TREF est soumise à validation par le conseil d’administration.  

 

4.2. Cotisations (études sur le montant des cotisations des autres itinéraires) 

Les membres de la TREF s’acquittent de la cotisation annuelle comme prévu dans les statuts.  
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Qualité des membres Cotisations 2018 

Membres actifs fondateurs 

Membre fondateur 5 000 € 
Dont :  

• 500€ minimum en numéraire  

• 4500€ maximum valorisé en nature 

Membres actifs 

Membres actifs : communes, collectivités territoriales à 
partir de 10 000 hab. 

1000 € 
Dont :  

• 500€ minimum en numéraire  

• 500€ maximum valorisé en nature 

Membres actifs : communes, collectivités territoriales 
entre 1 501 et 9 999 hab. 

500 € 

Membres actifs : communes, collectivités territoriales 
jusqu’à 1500 hab. 

250 € 

Membres actifs : personnes morales telles 
qu’entreprises, institutions…  

250 € 

Membres actifs : association 30 € 

Membres associés 

Membres associés 30 € 

 

4.3. Engagement dans la communication 

Les membres de la TREF s’engagent à :  

• Faire figurer le logo de la TREF sur l’ensemble de leurs outils de communication en 

respectant la charte graphique ;  

• Apposer la signalétique de la TREF ;  

• Fournir les informations et visuels nécessaires libres de droits à la communication de 

l’association TREF ; 

• Tenir informer la TREF des actualités.  

 

4.4. Groupements idéologiques 

La Templars Route European Federation est interdite aux sectes. Le conseil d’administration se 

réserve le droit de refuser toute adhésion de membres émanant de groupes répertoriés comme 

sectes (Rapport parlementaire français n°2468 de 1996, Les sectes en France et autres publications 

de la Miviludes). 

 

5. DROITS DES ADHÉRENTS 

5.1. Participation à la vie de la Templars Route European Federation 

Les membres participent à la vie de l’association : assemblée générale, réunion, engagement dans les 

organes de la TREF… 
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5.2. Information et participation aux projets de valorisation de la thématique des templiers 

Les membres bénéficient d’informations sur les divers événements culturels et touristiques, 

proposition de projets communs, conditions privilégiées pour les adhérents sur les produits dérivés 

et les manifestations de la Templars Route European Federation (TREF). 

 

5.3. Intégration de votre communication dans les réseaux d’information de la TREF 

Valorisation des destinations, sites et prestations membres de la TREF sur l’ensemble des outils de 

communication développés par celle-ci : site internet, réseaux sociaux,  publication papier…  

Promotion des actualités (animation, conditions de visite) du membre dans la communication de la 

TREF 

 

 

Bon pour accord 

 

 

 

 

Le président de                                                                                          

Templars Route European Federation                                                      

 L’adhérent, représentant 

légal de l’instituition IPT – Instituto Politércnco 

de Tomar 

 

 

 

 

 

 


